
Envisagez-vous de lancer une 
entreprise au Nouveau-Brunswick?

Voulez-vous connaître les étapes pour 
enregistrer votre appellation commerciale?

Avez-vous encore besoin d’aide pour naviguer dans ce processus?  
Communiquer avec un navigateur d’affaires d’ONB dès aujourd’hui :

1 (833) 799-7966   |   nav@navnb.ca   |   ONBCanada.ca/fr/NavNB

Cliquez ici pour obtenir une description détaillée 
de la facon d’enregistrer votre entreprise.

Voici ce dont vous avez besoin pour 
enregistrer une appellation commerciale au 
Nouveau-Brunswick :
1. Choisissez le nom de votre entreprise.

2. Obtenir un rapport de recherche de noms NUANS 
pour la région Atlantique auprès d’une entreprise du 
secteur privé spécialisée dans la recherche de noms. 
Les entreprises qui offrent des services de recherche 
de noms sont énumérés ici. 

3. Reviser le rapport de recherche de noms et la lettre 
explicative de l’entreprise pour déterminer si le nom 
proposé vous convient. 

4. Soumettre la demande en ligne au moyen du site Web 
du registre corporatif de SNB ici.

5. Le registre corporatif vous permettra de déterminer 
si le nom proposé convient pour les besoins de 
l’enregistrement. Le personnel du registre corporatif 
communiquera avec vous s’il a des questions; si ce 
n’est pas le cas, il approuvera votre enregistrement et 
vous enverra une confirmation à cet égard.

À noter :

• Il faut soumettre l’adresse au complet de l’entreprise, 
préciser qui est la personne-ressource et fournir 
l’adresse courriel.

• Il faudra payer 112 $ CAN en ligne pour le traitement 
de la demande.

• Veuillez remarquer que le rapport de recherche de 
noms doit être à jour et avoir été fait dans les 90 jours 
suivant votre demande.

• Aucune dépense ne doit être engagée sous le nom 
proposé jusqu’à ce qu’il soit approuvé.

• Il faut renouveler le nom proposé cinq ans après 
l’enregistrement.

• Si la personne qui enregistre l’appellation 
commerciale n’est pas un résident de la province, 
il faudra prendre des mesures afin de nommer un 
mandataire aux fins de signification de toute action 
en justice et procédure judiciaire dans la province. 
Aucuns frais supplémentaires n’existent pour cette 
soumission.
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